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Contrat de sous-traitance de formation
(hors ECF)

ECF.FP.A.019 indice 04
Réf. : 6312CS25071638

Entre :
l'Organisme de Formation Professionnelle ECF Centre de Formation Transport Logistique et TP
adresse :  5,rue du Pavin - ZI Ladoux  63360 Gerzat
représenté par : Vincent Vigier en qualité de : Gérant
N° SIREN : 509629739 N° SIRET : 50962973900012
N° de déclaration d'activité de formation professionnelle : 83630397263, délivré par la préfecture de la Région  : Auvergne,
Ci après désigné l'Agence Prestataire,

Et l'Organisme de Formation Professionnelle CERTALIS,
Adresse : 49 RUE DE PONTHIEU  75008 PARIS
Tél :
N° SIREN : 985350990
N° de déclaration d'activité de formation professionnelle : , délivré par la préfecture de la Région  : ,
Ci après désigné l'Agence Pilote,

Il est convenu de ce qui suit.

Article 1 - Objet du présent contrat de prestation :
L'Agence Pilote est apporteur de la commande de la société :
L'Agence Pilote confie à l'Agence Prestataire la réalisation :
□ de toute la formation,
□ d'une partie de la formation, 
selon les définitions exposées ci après.

Article 2 - Caractéristiques de l'action confiée à l'Agence Prestataire :
Intitulé de(s) l’action(s) Réf. du programme joint

Travail hauteur ECF  Indice

Nom des stagiaires   Catégorie (s) Durée réelle   Durée estimée* Dates Lieu de formation
(heures) (heures)

LAMOURE Benoit  7 0  du 14/08/2025 au 14/08/2025 ECF-VIGIER-5 rue du Pavin-63360 GERZAT

Article 3 - Relations financières entre Agence Pilote et Agence Prestataire :
Intiltulé de(s) l'action(s)Cat.(s) Prix catalogue Quantité Montant (en €)

Travail en hauteur 220,00 1 220,00
Total H.T. 220,00

Total HT pour 220,00
l'entreprise
TVA 20,00% 44,00
TOTAL TTC 264,00

Montant de l’acompte de 0 %  à la signature de la convention : 0

                       

Modalité de facturation : Le dernier jour de la formation.
Modalités de paiement : Par tout moyen à votre convenance, à 7 jours net.

Toute somme, y compris l’acompte, non payée à sa date d’exigibilité pourra produire de plein droit des intérêts de retard équivalents au triple du taux
d’intérêt légal de l’année en cours ainsi que le paiement d’une somme forfaitaire de 40 euros due au titre des frais de recouvrement.
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Sauf accord contraire stipulé ci-après, l'Agence prestataire facturera l'Agence Pilote pour le montant dû indiqué ci-dessus, à la fin de la formation, en
produisant :
□ Une facture en deux exemplaires,
□ Les copies des feuilles de présences signées chaque demi-journée par chaque stagiaire et formateur,
□ L’attestation de présence,
□ La copie du titre ou diplôme délivré,
□ Les questionnaires de satisfaction des stagiaires,
□ Le bilan de formation du ou des formateurs intervenants.

Article 4   - Report - Annulation
L’Agence Prestataire se réserve la possibilité de reporter ou d’annuler le stage si l’effectif est insuffisant pour permettre sa conduite pédagogique et informe
alors l’agence Pilote dans les délais les plus brefs.
Toute annulation par le client de l’Agence Pilote doit être communiquée par écrit.
Jusqu’à une date précédant de 10 jours ouvrés la date fixée pour le début du stage, l’Agence Pilote conserve la faculté de demander à l’Agence Prestataire
de reporter ou d’annuler :
- l’inscription du ou des stagiaires pour les stages inter-entreprises,
- la réalisation d’un ou de plusieurs stages intra-entreprises.
Passé ce délai, l’Agence Prestataire facture à l’Agence Pilote, une indemnité égale à 50% du montant de la formation. 
Tout stage commencé est dû en totalité.
Les sommes payés au titre du dédommagement suite à annulation de la commande par l’Agence Pilote, ou à absence ou abandon en cours de formation, 
ne sont ni imputables sur la déclaration 2483 de l’entreprise, ni éligibles à la prise en charge de l’OPCA.

Article 5 - Relations juridiques et pédagogiques entre Agence Pilote et Agence Prestataire :
Dans le cadre de la réalisation de l'action faisant l'objet du présent contrat, l'Agence Pilote reste en toute circonstance responsable administrative,
pédagogique et financière devant son client extérieur.
Dans un double objectif de qualité et de conformité, l'Agence Prestataire s'engage, sous le contrôle autorisé de l'Agence Pilote, au respect des dispositions
suivantes :
- exécuter la formation dans les conditions définies dans l'article 2 du présent contrat et dans le programme en annexe,
- distribuer aux stagiaires les fournitures pédagogiques correspondant à leur formation,
- respecter et faire respecter les règles du Code du Travail portant sur l'organisation de la formation professionnelle, et notamment pour ce qui concerne
l'assiduité et la discipline des stagiaires, en signalant sans délai à l'Agence Pilote les absences des stagiaires ou les anomalies de comportement.

Article 6 – Cas de différends :
Il peut être mis fin au contrat à la demande de l’une des parties lorsque celle-ci constate un manquement aux obligations inscrites au présent texte. Toutes
les contestations sont de la compétence exclusive du Tribunal de Clermont-Ferrand, même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs.

Article 7 - Durée du contrat de prestation :
Le présent contrat prend effet à la date de sa signature par les deux organismes de formation, pour s'éteindre au paiement du solde par l'Agence Pilote à
l'Agence Prestataire.

Contrat établi en double exemplaires, le 31/07/25

Pour l'Agence Pilote Pour l'Agence Prestataire
(cachet, nom et qualité du signataire) (cachet, nom et qualité du signataire)

Vincent Vigier
Gérant
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